
 

 

 

Compte rendu de la rencontre du comité de la relève tenue le 27 septembre 2023 aux 

bureaux du SES 

 

Présences : Jessie Côté, Amandine Gagné, Élodie Aubut, Mathieu Lapointe, Gabriel 

Auclair, Alec Bouchard, Simon Lavoie, Christine Gilbert et Julie Gagné 
 

Absence : Marie-Pier Bergeron  
 

 

Ordre du jour : 

1. Lecture de l’ordre du jour de la rencontre 

2. Compte rendu du 14 juin 2023 

3. Retour sur le conseil des personnes déléguées du 19 septembre 2023 

4. Plan d’action 2023-2024 

5. Réseau des jeunes CSQ (2-3 novembre : 2 personnes) 

6. Formation pour les nouveaux engagés 

7. Capsules Facebook 

8. Recrutement 

9. Planification des rencontres 

10. Négociation et mobilisation 

11. Autres sujets :  

• 5 octobre 2023 

• Pochette statuts précaires 

• Comité exploratoire 

• Garanties d’heures 

 

1. Lecture de l’ordre du jour de la rencontre 

Mme Gagné fait la lecture de l’ordre du jour. Les points suivants sont ajoutés : 

 5 octobre 2023; 

 pochette statuts précaires; 

 comité exploratoire; 

 garanties d’heures. 

 

2. Compte rendu du 14 juin 2023 

Suivi :  

8. Autre sujet – a) Contrat de suppléance à 100 % 

Mme Gilbert a fait un retour aux Ressources humaines concernant les problèmes 

soulevés par les contrats de suppléance à 100 %.  

 



Lecture du compte rendu du 14 juin 2023, il est approuvé tel quel.  

 

3. Retour sur le conseil des personnes déléguées du 19 septembre 2023 

Mme Côté fait un retour du conseil des personnes déléguées où un retour sur la tâche 

a été fait. Mme Gagné a expliqué à nouveau les grandes lignes du 30 heures de 

formation continue obligatoire. La négociation a aussi été traitée.  

 

4. Plan d’action 2023-2024 

Le plan d’action est mis à jour. Pour les réunions du conseil des personnes déléguées, 

ce sera Jessie Côté et Élodie Aubut qui y assisteront. Pour le réseau des jeunes, la 

participation sera selon l’intérêt des membres. 

 

5. Réseau des jeunes CSQ (2 et 3 novembre : 2 personnes) 

Deux membres sont intéressés à y participer, soit Mmes Amandine Gagné et Élodie 

Aubut. 

 

6. Formation pour les nouveaux engagés 

Le comité planifie la formation pour les nouveaux engagés du CSS. La rencontre se 

tiendra le 15 novembre à 18 h 30. Les membres du comité qui participeront à la 

formation sont Jessie Côté, Mathieu Lapointe, Alec Bouchard et Élodie Aubut. Il est 

suggéré d’envoyer des affiches dans les milieux pour inviter les enseignants. 

 

7. Capsules Facebook 

De nouvelles capsules Facebook seront créées au courant de l’année selon les 

discussions.  

 

8. Recrutement 

Afin d’avoir une représentation de tous les secteurs au sein du comité, il faudrait 

trouver un enseignant spécialiste du primaire et un autre pour la formation 

professionnelle. Mme Gagné demande aux membres de vérifier auprès d’eux s’il y a 

des intéressés. 

 

9. Planification des rencontres 

Les rencontres du comité de la relève pour l’année 23-24 se tiendront le :  

 15 novembre 2023 à 16 h (souper fourni); 

 21 février 2024 à 18 h 30; 

 5 juin 2024 à 16 h (souper fourni). 

 



10. Négociation et mobilisation 

Mme Gagné fait un retour sur la manifestation qui s’est tenue le 23 septembre à 

Montréal et informe les membres sur les commandos à venir.  

 

11. Autres sujets 

a) 5 octobre 2023 

Certains membres du comité étant disponible le jeudi 5 octobre, ils viendront donner 

un coup de main pour l’activité du 4 à 7. 

 

b) Pochette statuts précaires 

Mme Gagné présente la pochette d’information pour les statuts précaires au comité. 

Elle est complète, donc elle sera envoyée aux personnes déléguées dans les milieux 

afin qu’elles les remettent aux nouveaux enseignants. 

 

c) Comité exploratoire 

Un comité exploratoire sur la pénurie d’enseignant a été créé au sein du CSS où 

7 enseignants participent, dont un membre à statut précaire. Un résumé de la 

première rencontre est fait.  

 

d) Garanties d’heures 

Les enseignants qui ont des garanties d’heures au secondaire demandent la raison 

pour laquelle dans le cycle de 9 jours le CSS ne comble pas leur période de TE par du 

co-enseignement. Celui-ci pourrait être réduit selon le nombre de périodes de 

suppléance faites. Mme Gilbert explique qu’une rencontre concernant l’entente des 

garanties d’heures est prévue le 5 octobre afin d’établir des balises. 

 

 

 

Julie Gagné 

        Conseillère syndicale 


